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Accompagnement pour 
mettre à jour le règlement  
du cimetière

 �Enjeux de la Collectivité
Le droit funéraire a évolué pour tenir compte des simplifications du cadre juridique 
ainsi que l’incorporation des développements récents au sein du secteur. Intégrez 
les modifications dans votre règlement, afin de prévenir tout potentiel litige.

 Solution proposée
Soluris propose un service d’accompagnement sur mesure destiné aux mairies pour 
mettre en place ou pour actualiser leur règlement de cimetière. Etablissant un cadre 
clair et cohérent pour les opérations funéraires, il garantit la préservation de la sécurité, 
de la décence, de l’ordre public, ainsi qu’une hygiène appropriée sur les lieux.

 Fonctionnalités clés
Nos services vous aident à élaborer des dispositions générales, entre autres :

>	les horaires d’ouverture,

>	les critères d’éligibilité pour les inhumations,

>	les modalités d’attribution de concessions,

>	Et les meilleures pratiques de gestion des opérations funéraires (inhumations, exhumations, 
dispersion) et techniques (monuments funéraires, caveaux, plantations…).

  BÉNÉFICES POUR LA COLLECTIVITÉ
>		Un règlement municipal sur mesure et conforme aux normes en vigueur

>	Un rappel des règles applicables au sein du cimetière

>	Un rappel des pouvoirs de police du maire en matière funéraire

>	Accompagnement de Soluris

>	Réunion de cadrage

>	Phase terrain pour recenser les données existantes nécessaire 
à la rédaction du règlement municipal du/des cimetières

>	Rédaction du règlement à adapter à vos besoins, par le biais 
d’échanges téléphoniques et/ou écrits.

>	Validation définitive de votre règlement municipal du cimetière
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GESTION DES COLLECTIVITÉS
Un accompagnement global pour optimiser votre organisation et vos outils :

> Finances et comptabilité

> Ressources humaines

> �Environnement de travail, gestion bureautique, messagerie et agenda collaboratif

> SIG (système d’information géographique)

SERVICES À LA POPULATION 
Des solutions numériques pour optimiser les services aux citoyens :

> Relations citoyens (dont état civil et élections)

> Logiciels cimetière et gestion funéraire

> Enfance

> Bibliothèque

> Urbanisme

> Gestion des déchets

ADMINISTRATION NUMÉRIQUE
Nos offres dématérialisées pour simplifier les démarches des concitoyens :

> Actes : dématérialisation et numérisation

> Dématérialisation des marchés publics

> Dématérialisation des convocations des assemblées

> Passerelle de transmission Chorus

> Signature et parapheur électroniques

> Site web

CONFIANCE NUMÉRIQUE
Soluris vous assiste dans la protection des systèmes 
d’information et la maîtrise de vos obligations :

> �Conseils en cybersécurité (sensibilisation, accompagnement avec la méthode Cyberisq)

> �Protection de la vie privée : DPD mutualisé, accompagnements dédiés

> �Sécurité numérique : sensibilisation, homologation et accompagnement à la 
conformité (Référentiel Général de Sécurité (RGS), cybersécurité (NIS 2), etc.)

> �Continuité des services face aux risques Cyber : Plan de Continuité d’Activités 
(PCA Cyber), Plan Communal de Sauvegarde (PCS Cyber), gestion de crise

MATÉRIELS, SÉCURITÉ ET HÉBERGEMENT
Soluris propose un accompagnement technique de proximité sur site et à distance pour :

> Matériel informatique : PC, serveurs, accessoires

> Logiciels et abonnements : Adobe, TeamViewer, AutoCAD, etc.

> Sécurité informatique : pare-feu, antivirus, protections, etc.

Soluris vous accompagne dans le choix, l’installation et le suivi de 
vos postes et logiciels. Nos experts métiers, spécialistes des solutions 
déployées, vous assurent un accompagnement fiable et adapté.

2 rue des Rochers - 17100 Saintes CEDEX - www.soluris.fr
Assistance téléphonique : 05 46 92 39 05
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 (16h30 le vendredi)


